
la formation
le certificat de formation de base à la sécurité stcw95 permet 

l’embarquement professionnel en tant qu’agent de service

général sur les navires de commerce et les navires de plaisance

professionnels (nuc-navire à utilisation collective).

objectif
cette formation de 51 heures permet d’obtenir le certificat de

formation de base à la sécurité stcw95 validé par les affaires 

maritimes (agrément institut nautique de normandie : N° 009/2008).

le programme
• techniques individuelles de survie - 15 heures

• sécurité des personnes et responsabilités sociales - 6 heures

• formation psc1 (premiers secours) - 12 heures

• formation de base à la lutte contre l’incendie - 18 heures
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